
 en mentionnant qu’il 
s’agît d’une participation au concours de photo. 

�Í  Les participants peuvent également envoyer leurs photos 
ainsi que leurs coordonnées sur support informatique, 
par la poste ou venir les porter en personne au bureau de 
Tourisme Amiante (voir les coordonnées). 

�Í  Le concours se termine le 31 décembre 2008. 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
   
 
 

Droits et obligations 
 
�Í  En s’inscrivant au concours, les participants acceptent 

de respecter les règlements du concours. 
�Í  Chaque participant déclare être l’auteur de la photo 

soumise, reconnaît et accepte qu’en la soumettant, il 
cède son droit d’auteur et renonce à l’intégralité de ses 
droits sur celle-ci.  

�Í  Les participants garantissent que les photos soumises au 
concours ne portent en aucune façon atteinte aux droits 
des personnes photographiées et qu’ils ont obtenu, de 
ces dernières, leur autorisation pour apparaître sur la 
photo. 

�Í  Tourisme Amiante se réserve le droit d’utiliser toutes les 
photos reçues pour faire la promotion de la région dans 
les différents outils promotionnels qu’il produit. 

�Í  Les décisions du jury sont finales et sans appel. 
  
 

Prix 
 
Des prix seront décernés aux trois meilleures photos choisies 
par le jury. 
1er prix :  Valeur de 200 $ 
2e prix :   Valeur de 100 $ 
3e prix :   Valeur  de  50 $ 
 
 

Coordonnées 
 

Tourisme Amiante inc. 
2600, boulevard Frontenac Ouest 


